
Une réunion de conseil municipal tranquille

L'ordre du jour de la dernière réunion de conseil municipal ne
comportait pas ou peu de sujet à polémique et c'est presque
tranquillement que s'est déroulée l'assemblée.

Jury criminel 2009 et son tirage au sort de 21 Orchésiens, la
commission des impôts directs, la vente de parcelles
communales, le CTP communal, les heures supplémentaires du
personnel communal, le tarif séjour familial et le centre de
loisirs à Argelès-sur-Mer, la subvention communale pour les
travaux à la MRJC et une mise en conformité des délégations
au maire furent votés rapidement.

Il y eut quand même débat pour mettre en évidence le désengagement de la CAF et ses incohérences
dans les années qui viennent au sujet des centres de loisirs et des aides apportées pour les séjours
familiaux. « Il faudra réviser les tarifs et faire des choix. Tout cela est inquiétant », selon M.
Gruszczynski qui a en charge ce secteur de la vie communale.

Autre débat : la modification du PLU (Plan local d'urbanisme) pour l'opération Carnoy. « Il s'agit de
mettre de la cohérence avec le SCOT », pour M. Derache, 1er adjoint. Cela va se traduire par la
disparition de quelques espaces verts. M. Houssin (opposition) relança alors le vieux débat : « À
Orchies, on construit tous azimuts. On veut faire une ville de 10 000 habitants pleine de problèmes. »
Mme Savary, adjointe, puis M. Bailly, maire, répondirent, l'une sur la vente de propriétés privées, l'autre
en signalant qu'il est difficile de se loger pour les petits revenus et que la nature humaine étant ainsi faite
: « Certains contestent ouvertement le PLU, pendant que d'autres ou les mêmes bien intéressés viennent
me voir pour faire passer les terres agricoles en terrains à bâtir. Nous ne voulons pas plus de 10 000
habitants à Orchies. D'ailleurs, les structures communales et les services publics n'y résisteraient pas...
» • 


